
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

Arrêté du 10 décembre 2015 portant validation du programme « Expérimentation d’un passeport 
de rénovation énergétique dans les TEPCV » dans le cadre du dispositif des certificats 
d’économies d’énergie 

NOR : DEVR1529491A 

Publics concernés : Engie, ménages, entreprises de travaux RGE « rénovation globale », territoires à énergie 
positive pour la croissance verte (TEPCV). 

Objet : validation du programme « Expérimentation du passeport de rénovation énergétique dans les TEPCV » 
dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : le présent arrêté porte validation du programme « Expérimentation d’un passeport de rénovation 
énergétique dans les TEPCV » comme programme d’innovation en faveur de la maîtrise de la demande 
énergétique dans le cadre de la troisième période du dispositif des certificats d’économies d’énergie. 

Références : titre II du livre II du code de l’énergie, décret no 2010-1664 du 29 décembre 2010 modifié relatif 
aux certificats d’économies d’énergie. 

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 221-1 et L. 221-7 ; 

Vu le décret no 2010-1664 du 29 décembre 2010 modifié relatif aux certificats d’économies d’énergie, 
notamment ses articles 1er et 8 ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 24 novembre 2015, 

Arrête : 

Art. 1er. – Le programme d’innovation en faveur de la maîtrise de la demande énergétique dénommé 
« Expérimentation d’un passeport de rénovation énergétique dans les TEPCV », décrit en annexe du présent arrêté, 
est éligible au dispositif des certificats d’économies d’énergie dans les conditions définies par le présent arrêté. 

Art. 2. – Le directeur général de l’énergie et du climat est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 10 décembre 2015. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’énergie 

et du climat, 
L. MICHEL  
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A N N E X E   
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